
REPARATION DOMMAGE CORPOREL EMA 

FICHE TECHNIQUE CHRONOLOGIQUE 

 
 coordonnées victime  

(nom, prénom, adresse, numéro de téléphone, date de naissance)    

 date sinistre (AR ou ACT)                       …/…/… 

 constitution dossier administratif : déclaration d’accident auprès de  

 assureur RC de la victime    

 protection juridique    

 assureur individuelle accident    

 assureur revenu garanti    

 assureur hospitalisation    

 factures (hôpitaux, médecins, kiné, frais pharmaceutiques, etc)    

 frais de déplacement    

 constitution dossier médical  

 certificat premier constat    

 rapports et protocoles médicaux    

 clichés radiographiques    

 périodes d’ITT (mutuelle)    

 périodes hospi    

 périodes soins (kiné, etc)    

 médicaments    

 suivi par le médecin-conseil assurance tiers responsable    

 provision    

 proposition d’évaluation établie par le médecin-conseil assurance adverse  

 intervention du médecin de recours    

 convention d’EMA    

 caractère complet de la mission    

 rapport d’EMA ayant valeur d’expertise judiciaire    

 mise en marche de l’EMA 

 fixation 1ère séance    

 examen complémentaire    

 fixation 2ème séance    

 arbitrage éventuel    

 rédaction du tableau d’évaluation médico-légale (TEML)     
(cfr fiche spécifique)  

 indemnisation     

 gestionnaire PJ    

 avocat    


